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ARTICLE 16
Compl éter la premiére phrase del’alinéa 11 par lesmots::

« , aprés avis de la Commission départementale d orientation de I’ agriculture. ».

EXPOSE SOMMAIRE

LaSMA (surface minimum d’ assujettissement) est le critére qui permet de déterminer |’ exercice
d’ une activité atitre professionnel. Il s agit donc d'un critere économique qui avocation a
représenter un équivalent de revenu traduit par une référence fonciere. A cetitre, il est souhaitable
guel’avis dela CDOA soit sollicité sur cette question.

Cet amendement propose donc qu’ apres proposition de la caisse de Mutualité sociale agricole, la
CDOA rende un avis sur le niveau de fixation de la SMA.
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